
2. Le, depuis et après le jour ci-dessus énoncé auquel l'ordre de Certaines
la Reine en conseil prendra effet comme il est dit ci-haut, les dispositions
dispositions de " l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 " 1A. B. N.
seront-sauf les parties de cet acte qui, sont, en termes formels, ou 1867, appli-
qui, par une interprétation raisonnable, peuvent être réputées cals à Ma-
spécialement applicables à une ou plus mais non à la totalitá des '
provinces constituant actuellement la Puissance, et sauf en tant
qu'elles peuvent être modifiées par le présent acte-applicables à
la province de Manitoba, de la meme manière et au même degré
qu'elles s'appliquent aux différentes provinces du Canada, et que
si la province de Manitoba eût été, dès l'origine, l'une des
provinces confédérées sous l'àutorité de l'acte précité.

3. Cette province sera représentée au Sénat du Canada par Représenta-
deux membres, jusqu'à ce que le chiffre de sa population, d'après tion au Sénat.

le recensement décennal, atteigne cinquante mille âmes, alors
qu'elle y sera représentée par trois membres jusqu'à ce que le
chiffre de la population, d'après le recensement décennal, atteigne
soixante-quinze mille âmes, alors qu'elle y sera représentée par
quatre membres.

4. Cette province sera, en premier lieu, représentée dans la Représenta-
Chambre des Communes du Canada par quatre membres, et à cet tion à la
effet elle sera, par proclamation du gouverneur-général, partagée Chambre (les0 0 Communes.
en quatre districts électoraux, chacun desquels sera représenté par
un membre ; mais après la confection du recensement en l'année
1881 et de chaque recensement décennal subséquent, la repré-
sentation de cette province sera répartie de nouveau, d'accord avec
les dispositions de la cinquante-unième section de " l'acte de
l'Amérique Britannique du Nord, 1867."

5. Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement, Qualités
la qualification des votants aux élections des membres de la exi ées des
Chambre des Communes sera la même que pour l'assemblée m,."brdes.
législative ci-dessous mentionnée; et nul ne pourra être élu ou
siéger et voter comme membre pour un district électoral à moins
qu'il, ne possède la qualité d'électeur dans les limitss de la
province.

6. Il y aura, pour la province, un officier appelé lieutenant- Lieutenant-
gouverneur, lequel sera nommé par le gouverneur-général en gouverneur.
conseil par instrument sous le grand sceau du Canada.

7. Le conseil exécutif de la province sera composé des titulaires coseil Ex-
que le lieutenant-gouverneur jugera, de temps à autre, à propos de cutif.
nommer, et, en premier lieu, de pas plus de cinq personnes.

8. A moins et jusqu'à ce que le gouvernement exécutif de la Siége du gou.
province en ordonne autrement, le siége du gouvernement sera vernement.
établi à Fort Garry, ou dans un rayon d'un mille de ce lieu.

9. Il y aura, pour la province, une législature .composée du L4gialature.
lieutenant-
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